
                                 Association  « IMPALA » 
Régie par la loi du 1er juillet 1901, décret du 16 août 1901

                             MEMBRE BIENFAITEUR

Je soussigné(e) :

Demeurant à :

Code postal :	  	 	 		Ville :	 	 	 	 	

Pays :		 	 	 	 Courriel :

souhaite devenir Membre Bienfaiteur de l’association « IMPALA » selon 
l’article 6 des statuts, je verse une cotisation annuelle de 40 € minimum 

Article 6 :

- Les membres actifs prennent l'engagement de verser une cotisation annuelle dont le montant est fixé par l'assemblée générale 

ordinaire. Pour l'exercice 2005, la cotisation est fixée à 20 Euros .

- Ont la qualité de membres bienfaiteurs les personnes physiques ou morales qui ont adhéré à l'Association en prenant l'engagement de 

verser chaque année une cotisation dont le montant ne peut être inférieur à deux fois le montant de la cotisation annuelle fixée par 

l'assemblée générale.

Fait à :                                                Le :
                                    
Nom :                                                 Signature :

Carte de Membre Bienfaiteur 

Mr  /Mme / Mlle    NOM :
Prénom :
Adresse :

A  versé  la cotisation annuelle de :	            €, soit                                               Euros
Date :
Nom et Signature :
 « IMPALA » 

coupon à vous retourner
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